
BUREAU NATIONAL 

Comité UNICEF Canada, 443 rue Mount Pleasant 
Toronto (Ontario) 11/414S 2L8 (416) 482-4444 

BUREAUX PROVINCIAUX 

UNICEF Colombie-Britannique, 
B.P. Succursale A 
Vancouver (C.-R) V6C 2N5 
(601) 687-9096 

UNICEF Québec. 
353, rue St-Nicolas, 
Vieux-Montreil (Que.) H2Y 2PI 
(514) 288-1305 

UNICEF Île-du-Prince-Édouard, 
B.P. 294, 
Charlottetown 	C I A 7K4 
(902) 892-0584 

UNICEF Terre-Neuve, 
Édifice 107, Pleasantville, 
Saint-Jean (Terre-Neuve) AIA 1R9 
(7 )9) 752-2430 

UNICEF Manitoba, 
745 avenue Carter 
Winnipeg (Man.) R3NI 2C3 
(204) 453-5967 

UNICEF Ontario, 
1992 rue Yonge. Suite 204, 
Toronto (Ontario) NI4S IZ7 
(4 (6) 487-4153 

N E S CO  
La Commission canadienne pour l'UNESCO 
Section de l'information 
255, rue Albert 
C.P. 1047 
Ottawa (Ontario) 
KIP 5W 

Téléphone : (613) 237-3408 poste 450 

AUTRES CONTACTS 
La liste d'adresses suivante vous aidera dans votre étude des Nations Unies. 

Comité UNICEF Canada 
L'UNICEF a fait ses débuts en 1946 en tant que Fonds international de secours 
à l'enfance. L'objectif était de venir en aide aux enfants de l'Europe dévas-
tée par la guerre. Au début des années 50, l'Assemblée générale a élargi 
le mandat de l'UNICEF aux problèmes des enfants du monde en dévelop-
pement. L'organisation est devenue le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
mais la désignation bien connue d'UNICEF a été conservée. Depuis l'Année 
internationale de l'enfance, en 1979, l'UNICEF continue de plaider la cause 
des enfants des pays industrialisés et des pays en développement. 

Aujourd'hui, l'UNICEF englobe un réseau de bureaux nationaux et régio- 
naux qui s'occupent de 117 pays du Tiers monde avec l'appui de comités natio- 
naux associés et d'autres organisations bénévoles des pays industrialisés. 

Elle n'est ni finale ni complète. 

L'UNICEF aide directement les pays en développement en finançant des 
programmes et des projets spéciaux qui visent le bien-être des enfants. Dans 
la plupart des cas, l'Agence canadienne de développement international (ACDI) 
fournit des subventions à parité qui multiplient réellement par deux la capa-
cité d'UNICEF Canada d'aider ceux qui en ont besoin. Des gouvernements 
provinciaux donnent également des subventions qui complètent les fonds 
recueillis par UNICEF Canada pour la réalisation de certains projets. 

UNICEF Alberta, 
824 Imperial Way S.W., 
Calgary (Alta.) 12S 1N7 

UNICEF Saskatchewan. 
307-309 220 e avenue sud. 
Saskatoon  (Sask.) S7K  (MI  

UNICEF Nouveau-Brunswick, 
88 rue Prince William, 
Saint John (N.-B.) E2L 2B3 

UNICEF Nouvelle-Éoosse, 
5614 rue Fenwick , 
Halifax (N.-E.) B3H IP9 
(902) 422-6000 

La Commission canadienne 
pour l'UNESCO 

L'UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture) est l'une des quatorze institutions spécialisées des Nations Unies. 
Fondée en 1946, elle compte aujourd'hui 155 États membres. 

L'UNESCO a pour rôle de contribuer au maintien de la paix et de la sécu-
rité en reserrant, par l'éducation, la science et la culture, la collaboration 
entre nations, afin d'assurer le respect universel de la justice, de la loi, des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous. 

« Les guerres prenant naissance dans l'esprit des hommes, c'est dans l'esprit 
des hommes que doivent être élevées les défenses de la paix. » C'est de cette 
pensée, qui figure en préambule à son Acte constitutif, que procède toute 
l'action de l'UNESCO. 

Il s'ensuit que le champ d'action de l'UNESCO couvre presque tous les sec-
teurs d'activité se situant à l'enseigne de la coopération intellectuelle. Sa 
portée s'étend donc des analyses géologiques jusqu'à la sauvegarde des monu-
ments, et depuis les programmes d'alphabétisation jusqu'à la préparation 
de congrès internationaux sur les droits d'auteurs, les industries culturelles 
et les médias de masse. 

L'Acte constitutif de l'UNESCO prévoit la création d'une commission natio-
nale dans chaque pays membre. Organisme de consultation et de liaison, 
la Commission canadienne pour l'UNESCO aide le gouvernement canadien 
à s'acquitter de ses obligations en tant que membre de l'UNESCO. Créée 
en 1957, elle est une agence du Conseil des Arts du Canada. 
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